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■ Les études montrent qu’un gain possible de 10 € aux 1 000 litres,
c’est une économie de 3 000 € pour un quota de 300.000 litres.

■ Un outil élaboré par les Chambres d’agricultures
Bas Normandes et l’Institut de l’Elevage.

■ Le renforcement de l’autonomie de l’agriculteur par
la mise à disposition d’un outil utilisable directement
par l’exploitant.

■ Un revenu sécurisé dans un contexte d’instabilité
des marchés.

■ Les agriculteurs souhaitant travailler
la maîtrise de leurs charges et préparer
l’avenir de leur exploitation.

Calcul et optimisation
du coût alimentaire
Le calcul du coût alimentaire et son analyse forment un levier majeur
pour améliorer la rentabilité de l’entreprise.

Les atouts clés
■ Maîtriser le coût alimentaire de l’atelier lait pour consolider et sécuriser

le revenu de l’exploitation.

■ Définir des objectifs et les moyens pour les atteindre.

■ Aider à la décision.

Ce que nous vous proposons
■ Une prestation réalisée chez l’exploitant.
■ Une action sur un levier économique qui représente 2/3 des charges

opérationnelles.
■ Une évaluation précise du coût alimentaire de l’atelier lait

et ses composantes.
■ Une comparaison des résultats obtenus avec des références

par système issue d’exploitations bas normandes.
■ La définition d’un objectif de coût alimentaire aux 1 000 litres

ainsi que des moyens pour l’atteindre.

Résultats
■ Une diminution sensible des coûts de production.
■ La maîtrise d’un outil d’aide à la décision.

Gestion administrative
et de l’information

Aménagement
du territoire
et développement local

Animations :
rejoignez les groupes

Formation

Agro-environnement

Bâtiment

Gestion du bois
et de la haie

Cultures & Fourrages
et produits cidricoles

Élevage
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Stratégie
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